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Appui aux territoires et Tourisme

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE MADINE - CONVENTION DE FINANCEMENT 

- FONCTIONNEMENT 2023 -

-Adoptée le 04 mai 2023-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur la signature de la convention de 
financement de fonctionnement 2023, entre le Département et le Syndicat Mixte d’Aménagement de 
Madine,

Après en avoir délibéré,

Décide :

- D’adopter la convention de financement de fonctionnement 2023 entre le Département et le 
Syndicat Mixte d’Aménagement de Madine, 

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention jointe à la présente 
délibération.
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Acte notifié le :

Convention fonctionnement 2023

ENTRE 

Le Département de la Meuse, 
domicilié 1, Place Pierre François GOSSIN – 55000 BAR LE DUC 
représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, autorisé à signer la présente 
convention par décision de la Commission Permanente du Département de la Meuse en date 
du 20 avril 2023, dénommé ci-après « le Département de la Meuse » 

d’une part, 

ET   

Le syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de 
Madine
domicilié Maison de Madine 55210 NONSRAD - LAMARCHE
représenté par son Président Philippe MANGIN, dénommé ci-après « le Bénéficiaire » 

d’autre part. 

VU Le code général des collectivités territoriales ; 

Vu Les statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement du lac de Madine modifiés en date du 17 juin 
2022 ;  

Vu Le budget primitif du Syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de Madine adopté le 04 
novembre 2022 et modifié le 27 janvier 2023

VU Le contrat de concession de service public pour la gestion et l’exploitation du site de Madine 
entre le Syndicat Mixte d’Aménagement du lac de Madine et la Société Publique Locale Chambley 
Madine du 26 juin 2021 ;

VU le budget primitif du Département de la Meuse adopté le 16 décembre 2022

VU La décision de la commission permanente en date du 04 mai 2023 
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La présente convention est conclue entre les parties concernant la participation départementale
au fonctionnement du Syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de Madine pour l’année 2023. 

Article 2 : Montant

Le Département verse une participation d’un montant prévisionnel maximum de 351 722 € au 
Syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de Madine pour l’année 2023. Conformément aux 
statuts cette participation correspond à 15% des dépenses réelles de fonctionnement. Ce montant 
est calculé sur la base du budget primitif 2023 du syndicat tel qu’approuvé lors du comité syndical 
du 4 novembre 2022. La participation définitive est calculée sur la base du compte administratif 
2023 du syndicat.

Article 3 : Modalités de versement

Un acompte de la totalité du montant prévisionnel de la participation départementale est versé à
compter de la signature de la présente convention.
Le solde est arrêté au vu du compte administratif de l’année 2023 et donne lieu le cas échéant à 
reversement au département.

Le Département de la Meuse se réserve le droit de demander tous justificatifs utiles.

Article 4 : Engagements du Bénéficiaire

Le bénéficiaire s’engage à :
- Mentionner le soutien départemental sur ses supports de communication relatifs au 

projet financé, quelle qu’en soit la forme en utilisant le logotype du Département;
- Le bénéficiaire devra fournir à l’instructeur du dossier tout justificatif permettant de 

prouver la bonne exécution des obligations décrites à l’article 1.

Article 5 : Modification et abandon de l’opération

Le Bénéficiaire s’engage à informer par écrit le Département de la Meuse, dans les plus brefs 
délais, de toute modification intervenue dans la réalisation du programme subventionné, et 
notamment dans les modalités du financement du programme.

En cas d’abandon de l’opération subventionnée ou en cas de réalisation partielle des dépenses 
pour lesquelles l’aide départementale aura été accordée, le Bénéficiaire s’engage à en informer 
au plus tôt le Département lequel pourra alors solliciter du bénéficiaire le reversement total ou 
partiel au Département de la Meuse.

Article 6 : Validité de l’aide départementale

La présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2024. 

En cas de non-exécution, de retards significatifs ou de modifications substantielles sans l’accord 
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écrit du Département de la Meuse des conditions d’exécution de la présente convention par le 
Bénéficiaire, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en 
cause le montant de la participation ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention.

Article 7 : Contrôle administratif et financier

Afin d’attester l’utilisation conforme de l’aide départementale octroyée, le Bénéficiaire produit 
toutes pièces justificatives prévues par le droit en vigueur ou dont la production est demandée par 
le Département de la Meuse.
De manière générale, le Bénéficiaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de l’exécution du présent contrat, notamment par l’accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.
Le contrôle administratif et financier de l’exécution du présent contrat est susceptible d’être 
exercé, sur pièces et sur place, par toute personne désignée par le Président du Département de 
la Meuse.

Article 8 : Dispositions finales

Article 8-1 : Entrée en vigueur
Le présent contrat acquiert caractère exécutoire à compter de sa notification aux parties.

Article 8-2 : Modifications
Les modifications qui s’avéreraient nécessaires feront l’objet d’avenants négociés et signés par 
les deux parties contractantes.

Article 8-3: Litige
Tout litige susceptible de naître à l’occasion de la présente convention sera porté, à défaut 
d’accord amiable entre les parties, devant le Tribunal administratif de Nancy.

Fait en deux exemplaires

Bar le Duc, le

Pour le SMA du Lac de Madine Pour le Département de la Meuse
Le Président, Philippe MANGIN Le Président, Jérôme DUMONT
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Appui aux territoires et Tourisme

SYNDICAT MIXTE D'AMENAGEMENT DE MADINE - CONVENTION DE FINANCEMENT 

- INVESTISSEMENT 2023 -

-Adoptée le 04 mai 2023-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen tendant à se prononcer sur la signature de la convention de 
financement des investissements 2023 pour l’aménagement de Madine, entre le Département et le 
Syndicat Mixte d’Aménagement de Madine,

Après en avoir délibéré,

Décide : 

- D’adopter la convention de financement des investissements 2023 entre le Département et le 
Syndicat Mixte d’Aménagement de Madine, 

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer cette convention jointe à la 
présente délibération.
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Acte notifié le : 

Convention 
Site de Madine – Investissements 2023

ENTRE 

Le Département de la Meuse, 
domicilié 1, Place Pierre François GOSSIN – 55000 BAR LE DUC
représenté par son Président, Monsieur Jérôme DUMONT, autorisé à signer la présente 
convention par décision de la Commission Permanente du Département de la Meuse en date du 
20 avril 2023, dénommé ci-après « le Département de la Meuse » 

d’une part, 

ET   

Le syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de Madine
domicilié Maison de Madine 55210 NONSRAD - LAMARCHE
représenté par son Président Philippe MANGIN, dénommé ci-après « le Bénéficiaire » 

d’autre part. 

VU Le code général des collectivités territoriales ; 

Vu Les statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement du lac de Madine modifiés en date du 17 juin 
2022 ;  

Vu Le budget primitif du Syndicat Mixte d’Aménagement du Lac de Madine adopté le 04
novembre 2022 et modifié le 27 janvier 2023

VU Le contrat de concession de service public pour la gestion et l’exploitation du site de Madine 
entre le Syndicat Mixte d’Aménagement du lac de Madine et la Société Publique Locale Chambley 
Madine du 26 juin 2021 ;

Vu le budget primitif du Département,

VU La décision de la commission permanente en date du 04 mai 2023
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La présente convention vise à déterminer les modalités de la participation financière du 
Département aux investissements réalisés sur le site de Madine au titre du programme 
d’investissements 2023. 

La maitrise d’ouvrage des travaux et du programme des investissements est déléguée à la SPL 
Chambley – Madine.

Les investissements éligibles dans le cas de la présente convention portent sur les opérations 
suivantes : 

- Travaux de rénovation des infrastructures et des sites ;
- Travaux de mise en sécurité de Madine;
- Travaux environnementaux ;
- Investissements permettant le développement de nouvelles activités/ nouvelles recettes.

Article 2 : Montant 

Le Département de la Meuse accorde au bénéficiaire, dans le cadre du programme 
d’investissements visé à l'article 1, une subvention d’un montant de 500 000 euros maximum, 
soit 20.96% des 2 385 000 €  correspondant à la contribution du Syndicat Mixte versée à la 
SPL, dans le cadre du contrat de concession.

La dite contribution du syndicat mixte est financée par le Département et la Région.

Article 3 : Modalités de versement

Les modalités de paiement de l'aide du Département de la Meuse sont les suivantes :

- Plusieurs acomptes intermédiaires et le solde seront versés sur présentation d’un état 
récapitulatif des dépenses signé par le bénéficiaire et : 

- le comptable public pour les factures du Syndicat Mixte 
- l’expert-comptable pour les factures de la SPL Chambley - Madine.

L'état récapitulatif des dépenses précisera le détail par facture (numéro de facture, nom du 
fournisseur, objet, montant HT et date de paiement).

Le montant final de la subvention sera calculé au prorata des dépenses réalisées.

Les dépenses éligibles sont prises en compte du 1er janvier 2023 au 30 juin 2024
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Les pièces justificatives devront être transmises au plus tard pour le 31 décembre 2024

La Département de la Meuse se réserve le droit de demander des justificatifs complémentaires. 

Article 4 : Engagements du bénéficiaire

Le bénéficiaire s’engage à : 

- Mentionner le soutien départemental sur ses supports de communication relatifs au projet 
financé, quelle qu'en soit la forme en utilisant le logotype du Département de la Meuse ; 

- À inviter le département de la Meuse, au même titre que tout autre financeur, à toute 
manifestation ayant trait à ce projet, telle que la pose d'une première pierre, la cérémonie 
d'inauguration, une visite de chantier ou d'atelier, … 

- À fournir à l'instructeur du dossier tout justificatif permettant de prouver la bonne exécution 
des obligations décrites ci-dessus (ex : photo du panneau de chantier, copie du carton 
d'invitation…). 

Article 5 : Modification et abandon de l’opération

Le Bénéficiaire s’engage à informer par écrit le Département de la Meuse, dans les plus brefs 
délais, de toute modification intervenue dans la réalisation du programme subventionné, et 
notamment dans les modalités du financement du programme. 

En cas d’abandon de l’opération subventionnée ou en cas de réalisation partielle des dépenses 
pour lesquelles l’aide départementale aura été accordée, le bénéficiaire s’engage à en informer 
au plus tôt le Département de la Meuse lequel pourra alors solliciter du bénéficiaire le reversement 
total ou partiel au Département. 

Article 6 : Validité de l’aide départementale

Le bénéficiaire dispose jusqu’au 30 juin 2024 pour la réalisation complète des opérations. 

En cas de non-exécution, de retards significatifs ou de modifications substantielles sans l’accord 
écrit du Département de la Meuse des conditions d’exécution de la présente convention par le 
Bénéficiaire, le Département de la Meuse peut suspendre ou diminuer le montant des versements, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Article 7 : Contrôle administratif et financier

Afin d’attester l’utilisation conforme de l’aide départementale octroyée, le Bénéficiaire produit 
toutes pièces justificatives prévues par le droit en vigueur ou dont la production est demandée par 
le Département de la Meuse. 

De manière générale, le Bénéficiaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le 
Département de la Meuse de l’exécution du présent contrat, notamment par l’accès à toute pièce 
justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 
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Article 8 : Dispositions finales 

Article 8-1 : Entrée en vigueur

Le présent contrat acquiert caractère exécutoire à compter de sa notification aux parties. 

Article 8-2 : Modifications

Les modifications qui s’avéreraient nécessaires feront l’objet d’avenants négociés et signés par 
les deux parties contractantes. 

Article 8-3: Litige

Tout litige susceptible de naître à l’occasion de la présente convention sera porté, à défaut 
d’accord amiable entre les parties, devant le Tribunal administratif de Nancy. 

Fait en deux exemplaires

Bar le Duc, le

Pour le SMA du Lac de Madine Pour le Département de la Meuse
Le Président, Philippe MANGIN Le Président, Jérôme DUMONT
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Appui aux territoires et Tourisme

CONNAISSANCE DE LA MEUSE - SUBVENTION 2023 -

-Adoptée le 04 mai 2023-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen relatif à la demande de subvention de l’Association Connaissance 
de la Meuse pour son fonctionnement au titre de l’exercice 2023,

Vu le règlement budgétaire et financier départemental,

Après en avoir délibéré,

Décide : 

- D’individualiser la somme de 290 000 € relative à un accompagnement en faveur de 
l’association Connaissance de la Meuse,

- D’accorder, par dérogation au règlement financier, une subvention de fonctionnement 
forfaitaire de 290 000 € à l’Association Connaissance de la Meuse pour son fonctionnement 
2023, versée en 2 fois selon les modalités précisées dans la convention financière jointe en 
annexe,

- D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention 2023 et les actes 
afférents à cette décision.
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT

Entre 

Le Département de la Meuse, 
Représenté par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental, agissant en cette 
qualité en vertu de la délibération en date du 04 mai 2023,
Désigné sous le terme « le Département »,
D’une part,

ET

L’Association CONNAISSANCE DE LA MEUSE
Représentée par son Président, M. Jean-Luc DEMANDRE
Sise à Haudainville (55100)
Désignée sous le terme « l’association » ou « Connaissance de la Meuse »
D’autre part,

VU la demande présentée par l’Association Connaissance de la Meuse, sollicitant le concours 
financier du Département au titre de son programme d’activités pour 2023,

VU la délibération du Conseil départemental du 16 décembre 2022 votant le Budget Primitif 2023, 

VU la décision de la Commission Permanente du Conseil départemental du 04 mai 2023, proposant 
une intervention sous forme de subvention au bénéfice de l’Association Connaissance de la 
Meuse,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objectif de définir la subvention de fonctionnement au titre de 
l’exercice 2023, et d’accompagner l’association Connaissance de la Meuse dans la réalisation de 
son programme d’actions sur l’année 2023.

Le programme prévisionnel 2023 se décline en 3 pôles dont les actions sont les suivantes : 

Pôle 14-18 :
- Une journée portes ouvertes de l’événement-spectacle « Des flammes à la Lumière » le 30 
avril 2023 intitulé « à la découverte de l’envers du décor »
- L’événement spectacle « Des flammes à la Lumière » proposant dix dates de représentation 

les : 23, 24 et 30 juin, 1er, 7, 8, 15, 21, 22 et 28 juillet 2023.

Pole Patrimoine au château de Thillombois :
- Rencontre avec un romancier le 27 janvier 2023
- Exposition sur la Meuse avant et après la Grande Guerre les 5 et 12 mars 2023
- Concert du groupe « Vouzutetor » le 19 mars 2023
- Conférence avec dégustation de vins meusiens le 26 mars 2023
- Marche Thillombois – Benoite-Vaux le 1er mai 2023
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- « Livres Château » le 14 mai 2023
- Grande fête médiévale le 10 septembre 2023
- Diner dans le noir le 16 septembre 2023
- « A la découverte de l’histoire de la Meuse » le 24 septembre 2023
- Accueil d’un concert de jazz début octobre 2023
- « Le Château de Thillombois fête Saint-Nicolas » les 18, 19, 25, 26 novembre et les 2, 3, 9 et 
10 décembre 2023
- Ouverture gratuite du parc du château de Thillombois d’avril à octobre 2023

Pole Patrimoine hors château de Thillombois :
- Publication de la revue trimestrielle
- Organisation de dix conférences destinées au grand public et portant sur l’histoire et le 
patrimoine de la Meuse
- Balade-découverte dans le secteur de l’Argonne le 16 avril 2023. 

ARTICLE 2 - MONTANT DE LA SUBVENTION

Le Département de la Meuse accorde une subvention d’un montant de 290 000 € pour soutenir le 
fonctionnement de l’association Connaissance de la Meuse, au titre de 2023. 

ARTICLE 3 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE

La subvention départementale accordée au titre de cette convention est versée en 2 fois selon les 
modalités suivantes :

- Un versement équivalent à 70 % du montant de la subvention totale votée au retour de la 
convention signée par les deux parties soit 203 000 €.

- Le solde soit 87 000 €, déduction faite de l’acompte, versé sur présentation d’un bilan d’activités 
et d’un bilan financier provisoires conformes aux objectifs présentés dans le projet initial. Ces 
pièces justificatives seront fournies avant le 30 novembre et au plus tôt le 1er septembre de 
l’exercice concerné.

En cas de non-exécution du projet et actions mentionnés à l’article 1 de la présente convention, le 
Département pourra réviser la subvention et le cas échéant exiger le remboursement des sommes 
perçues.  

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION

L’association s'engage à :

- Fournir les comptes rendus financiers et de réalisation définitive conformes à l’objet de la 
subvention départementale, certifiés par le président de l’association ou toute personne 
habilitée lors du premier trimestre de l’année N+1

- Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement no 99-01 du 16 février 1999 
du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes 
annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date du 8 avril 
1999, et à fournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice

- Mentionner la participation du Département dans ses rapports avec les médias et participer 
aux actions de communication menées par le Département dans le domaine concerné

- Faire figurer sur l’ensemble de ses supports de communication le soutien apporté par le              
Département, et en particulier apposer clairement le logotype du Conseil départemental, en 
respectant la charte graphique.

ARTICLE 5 - SUIVI DE LA CONVENTION - EVALUATION

L’association tiendra périodiquement informé le Département de l’état d’avancement des actions 
définies dans la présente convention.

L’exécution de la présente convention donnera lieu à une évaluation du projet et des actions 
menées dans le cadre de ce partenariat.
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Cette évaluation, menée par l’association selon des conditions définies d’un commun accord avec 
le Département, portera notamment sur :

- La conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1er
- L’impact des actions ou des interventions
- La pertinence rétrospective des objectifs du projet au regard des résultats obtenus
- Les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, au regard de l’utilité 

sociale ou de l'intérêt général des actions menées.

Tout élément utile à l’appréciation de la conduite du projet associatif et de programmes spécifiques 
pourra être remis au Département.

L’association répondra aux sollicitations de rencontre avec les élus et les services du Département 
pour rendre compte de son activité et de ses projets.

ARTICLE 6 - CONTROLES

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département de la réalisation 
de son programme, de l’utilisation des contributions financières et, d’une manière générale, de la 
bonne exécution de la présente convention.

Au terme de la convention, un contrôle sur place pourra être effectué par le Département de la 
Meuse, en vue de vérifier l’exactitude des comptes-rendus transmis.

ARTICLE 7 - RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

ARTICLE 8 - RESPONSABILITES

La responsabilité du Département de la Meuse ne saurait être recherchée à raison d’une exécution 
non conforme des missions de l’association faisant l’objet de la présente convention. Le 
Département se réserve la possibilité d’appeler en garantie la structure bénéficiaire à raison d’un 
éventuel litige juridictionnel. 

L’association s'engage par ailleurs à disposer d'une assurance, notamment en responsabilité civile, 
couvrant ses activités et celles de ses membres et apportant les garanties nécessaires à la 
couverture des risques inhérents à leurs activités.

ARTICLE 9 - LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Nancy.

A peine d'irrecevabilité de la saisine des juridictions compétentes, tout différend entre les parties 
doit préalablement faire l'objet de la part de la partie la plus diligente d'un mémoire de réclamation 
qui doit être communiqué à l'autre partie dans un délai de trente jours compté à partir du jour où 
le différend est apparu.

La partie saisie dispose d'un délai de deux mois à partir de la réception du mémoire de réclamation 
pour notifier sa décision. L'absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation.
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Article 10 – Validité 

La convention est valable pour les dépenses engagées par l’Association Connaissance de la Meuse
du 1er janvier 2023 au 31 Décembre 2023 et prendra fin à l’issue de la production des justificatifs 
comme prévu à l’article 2 de la présente annexe financière.

La présente convention est rédigée en deux exemplaires, dont un est remis à chaque signataire.

Fait à Bar-le-Duc, le 

Pour l’association Connaissance de la Meuse Pour le Département
Le Président, Le Président du Conseil départemental

Jean-Luc DEMANDRE Jérôme DUMONT
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Actes de l’Exécutif 
départemental

Extrait des Actes de l’Exécutif 
départemental
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Habitat et Logement

PROGRAMME D'ACTIONS 2023 -

-Arrêté du  24 avril 2023-
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Etablissements et services sociaux et médico-sociaux

ARRETE DU 25 AVRIL 2023 RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET 

DEPENDANCE 2023 APPLICABLE A L'EHPAD DES EAUX VIVES SITES DE 

PIERREFITE, SOUILLY ET TRIAUCOURT (ETABLISSEMENT PRIVE 

D'HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES) -

-Arrêté du  25 avril 2023-
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PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE 

Service Etablissements et services 

sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET DEPENDANCE 2023  

APPLICABLE A 

 

L’EHPAD des Eaux Vives  

Sites de PIERREFITTE, SOUILLY et TRIAUCOURT 

(Etablissement privé d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, L314-1 

et suivants, 

 

VU  l’arrêté de création et d’habilitation à l’Aide Sociale, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Établissements et Services Sociaux 

et Médico-Sociaux, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du point 

GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2022 afférents à la dépendance, 

 

VU  la convention tripartite pluriannuelle,  

 

VU  le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d'amélioration de la transparence 

financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés 

au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 20/04/2023 fixant le prix de journée 

hébergement moyen 2023 par place des EHPADs publics meusiens hors hospitalier à 56,89 € TTC, et 

applicable pour les EHPADs habilités partiellement à l’aide sociale, 

 

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

 

Pour l’exercice budgétaire 2023, le montant du forfait global dépendance autorisé est de 662 130,87 € 

HT. 

 

 
ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent NEANT NEANT 

Reprise de déficit NEANT NEANT 

 

 

ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 

 

Les produits de la tarification afférents à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 sont 

fixés à 662 130,87 € HT. 

 

 

ARTICLE 4 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à l'article 2 

et s'établissent au 01/01/2023 à :  

 

 HT TTC 

(TVA à 5,5 %) 

Hébergement Permanent 53,92 € 56,89 € 

Hébergement Permanent Alzheimer 53,92 € 56,89 € 

 

 
Pour l'exercice 2023, les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement et la dépendance de l’EHPAD LES 

EAUX VIVES de SEUIL D’ARGONNE sont proratisés et fixés ainsi qu'il suit : 

 

Tarif hébergement applicables à compter du 

1er mai 2023 

HT TTC 

(TVA à 5,5 %) 

Hébergement Permanent 54,02 € 56,99 € 

Hébergement Permanent Alzheimer 54,02 € 56,99 € 

         

 

 
Tarifs dépendance applicables à compter du 

1er mai 2023 

HT TTC 

(TVA à 5,5 %) 

Tarif GIR 1/2 20,78 € 21,92 € 

Tarif GIR 3/4 13,18 € 13,90 € 

Tarif GIR 5/6 5,59 € 5,89 € 

                                                                       

 
Tarif applicable à compter du 1er mai 2023 HT TTC 

Tarif journalier moins de 60 ans 

 

Dont part afférente à l’hébergement 

Dont part afférente à la dépendance  

 

72,76 € 

 
55,25 € 

17,51 € 

76,76 € 

 
58,29 € 

18,47 € 
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ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance s’élève 

à 278 107,67 € HT, soit 293 403,59 € TTC (TVA à 5,5%). Ce montant sera versé mensuellement par 

1/12ème. 

Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 2023 

sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 

 

 

ARTICLE 6 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du Haut-

Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les recours peuvent 

également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de l’application internet 

dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : http://www.telerecours.fr/ 
 
 

ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de l’établissement 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La présente décision 

d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les tarifs fixés dans le présent 

arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

 

 

          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 

 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 
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Etablissements et services sociaux et médico-sociaux

ARRETE DU 27 AVRIL 2023 RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET 

DEPENDANCE 2023 APPLICABLE A L'EHPAD SAINT JOSEPH GERE PAR 

L'OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE. -

-Arrêté du  27 avril 2023-
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PÔLE VIE FAMILIALE ET SOCIALE 

Service Etablissements et services 

sociaux et médico-sociaux 

Secteur tarification des ESSMS 

 
 

 
 
 

ARRETE RELATIF AUX TARIFS HEBERGEMENT ET DEPENDANCE 2023 

APPLICABLE A 

 

 l’EHPAD Saint Joseph 

                                              géré par l’Office d’Hygiène Sociale de Lorraine 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 313-6, L 314-3 et suivant, 

L314-1 et suivants, alinéa 4° de l’article R 314-174, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 16/12/2022 fixant l’objectif 

annuel d’évolution des dépenses concernant la tarification des Etablissements et Services 

Sociaux et Médico-Sociaux, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 fixant la valeur du 

point GIR départemental 2023 à 7,55 €, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 27/12/2022 relatif à la 

revalorisation de 0 % des produits de la tarification 2022 afférents à la dépendance, 

 

VU  l’arrêté du Président du Conseil départemental de la Meuse du 20/04/2023 fixant le prix de 

journée hébergement moyen 2023 par place des EHPAD publics meusiens hors hospitalier à 

56,89 €, et applicable pour les EHPAD habilités partiellement à l’aide sociale, 

 

VU  l’arrêté conjoint DEPARTEMENT / ARS N° 2022-1615 du 06/04/2022 portant cession de 

l’autorisation délivrée à l’association maison Saint Joseph pour le fonctionnement de l’EHPAD 

Glorieux Saint Joseph, au profit de l’Office d’Hygiène Sociale de Lorraine (OHS) 

  

CONSIDERANT que suite au transfert de la gestion des 22 places d’hébergement permanent à               

l’OHS, au 1er février 2022, 5 résidents sont accueillis à l’EHPAD en 2023 et que dès lors le taux 

d’occupation étant inférieur à 94 % le montant du forfait global relatif à la dépendance doit 

être modulé. 

 

CONSIDERANT toutefois que l’autorité de tarification peut tenir compte d’une situation 

exceptionnelle pour ne pas appliquer tout ou partie de la modulation, conformément à 

l’article R314 - 160 du CASF,   

         

SUR  proposition du Directeur Général des Services Départementaux, 
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A R R E T E 

 

 

ARTICLE 1 :  AUTORISATIONS BUDGETAIRES 

 

Pour l’exercice budgétaire 2023, le montant du forfait global dépendance autorisé est de                     

64 866,09 €. 

Afin de prendre en compte la situation exceptionnelle liée au transfert de la gestion de l’EHPAD 

Saint Joseph à l’OHS, il n’est pas fait application de la totalité de la modulation. 

 

ARTICLE 2 :  AFFECTATION DES RESULTATS 

 

 Section hébergement Section dépendance 

Reprise d’excédent NEANT NEANT 

Reprise de déficit NEANT NEANT 

 

ARTICLE 3 :  PRODUITS DE TARIFICATION DE LA DEPENDANCE 

 

Les produits de la tarification afférents à la dépendance intégrant les résultats définis à l'article 2 

est fixé à 64 866,09 €.  

 

ARTICLE 4 :  TARIFS 2023 

 

Les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement sont calculés en intégrant les résultats définis à 

l'article 2 et s'établit au 01/01/2023 à :  

 

Hébergement Permanent 56,89 € 

Hébergement Temporaire 56,89 € 

 

 

Pour l'exercice 2023, les tarifs journaliers afférents à l'Hébergement et la dépendance de l’EHPAD 

Saint Joseph de VERDUN sont proratisés et fixés ainsi qu'il suit : 

 

Tarif hébergement applicable à compter du 1er mai 2023 

Hébergt Permanent 57,01 €  

Hébergt Temporaire 57,01 €  

 

 

 

Ces tarifs « hébergement Permanent et Temporaire » intègrent, dans le socle des prestations de 

blanchissage défini dans le décret n°2015-1868 du 30 décembre 2015, l’entretien du linge 

personnel du résident. L’étiquetage de ce linge n’est toutefois pas inclus et restera à la charge du 

résident. 

 

Tarif dépendance applicable à compter du 1er mai 2023 

Tarif journalier GIR 1 et 2                       21,94 €  

Tarif journalier GIR 3 et 4                       13,92 €  

Tarif journalier GIR 5 et 6                         5,90 €  
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Tarif hébergement et dépendance applicable à 
compter du 

1er mai 2023 

Tarif journalier Moins de 60 ans                       71,27 €  

 

 

 

ARTICLE 5 :  PARTICIPATION A LA DEPENDANCE VERSEE PAR LE DEPARTEMENT 

 

La part versée à l‘établissement pour les résidents du Département au titre de la Dépendance 

s’élève à 54 408,84 €. Ce montant sera versé mensuellement par 1/12ème. 

Dans l’attente de la tarification 2024, le montant mensuel du forfait dépendance pour l’exercice 

2024 sera égal au douzième de celui calculé pour l’année 2023. 
 

ARTICLE 6 :  RECOURS 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy (Cour Administrative d’Appel de Nancy – 6, rue du 

Haut-Bourgeois – CO 50015 – 54 035 NANCY Cedex) dans le délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. Les 

recours peuvent également être faits par voie électronique au Tribunal Administratif à partir de 

l’application internet dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures 

: http://www.telerecours.fr/  
 

ARTICLE 7 :  NOTIFICATION ET PUBLICATION 
 

Monsieur le Directeur Général des Services du Département et Monsieur le Directeur de 

l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. La 

présente décision d’autorisation budgétaire et de tarification sera notifiée à l’établissement. Les 

tarifs fixés dans le présent arrêté feront l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs 

du Département. 
 

 

Pour le Président du Conseil départemental 

et par délégation, 

 

 

 

 

          Gérard ABBAS 

         Vice-Président du Conseil départemental 

 

 
 

 
 
 
 

Transmis au contrôle de légalité le : date 

mentionnée dans le courriel d'accusé réception 

Préfecture 

Notifié par voie électronique le : date d'accusé 

réception du courriel de notification 

http://www.telerecours.fr/
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Service Départemental de la Protection Maternelle et Infantile

ARRETE DU 26 AVRIL 2023 PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA 

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE DES ASSISTANTS 

MATERNELS ET ASSISTANTS FAMILIAUX -

-Arrêté du  26 avril 2023-
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